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.AnT. 2. - Notre Mi nis1re de l' Tnduslrie , du 'l'raYa il cl du Havi
t a1llement est chargé de l'exéc 11 Lion du présrnl arrêté.. 

Donné à Bntxelles, le ·15 septembre H.>'19. 

Par le Roi : 

le lvli11is/l·e de 1'111d11st1·ie. d11 Tm11ai/ 
el du Ra11itai/le111e11 /, 

J. ViTAUTERS . 

ALRERT. 

-

LOIS COORDONNÉES 

:-;nt LES 

M i n e s, M i nière l"!' Pt <.Jarriè r e :'!lii .-

TITHE PHE\11 1..:R 

Des Mines. Minièr es et Ca rr ières . 

AnTic1,1:: PHEMn;n. - Les masses de ,:u bstances minérales ou fos
iles renferm ées dans le sein de la l<•JTP ou existan t â la surface, 
sont classées, rclatiwrnent a ux 1·ègles de l'exploitation de chacu ne 
d'elles , sous les t1·ois qualifications de tllincs, minières et cal'l'ières . 

(Art. 1, Loi 18 10.) 
ART. :?. - Seron t co n ·idi"rées com me m ines cel les connues µour 

conten i1· en fi lons, e n co nciles ou e n amas, de l'or , de l'argent. d u 
plat ine . d 11 mercure . du plomb , du fer e n fi lons ou couches , d u 
cu ivre, de l'éta in , du zinc, de la calam i ne. du bi smu th, du cobal t, 
de l'arsenic, du manganèse, de l' anlim oinr, <lu molybdène, de la 
plombagi ne ou au tre. matiè1·es métalliqu es . du sou fre, du charbon 

de te rre ou de pierre, d11 bois l'os ilr; des bitumes , de l'alun et des 

ulfates â base métallique. !A t·l. 2, Loi 1810.) 

ART. ;:! . - Les minière· com pren ne nt les min erais de fer dits 
d'alluvion , le8 terres pyriteu ~es proprrs â ètre converties en sulfate 

de fer , IPs te rres alum ine uses et les to nrbes. ( Art. 3, Loi 18t0.) 

ART. 4. - Les carriè res re nfe1·men t les a1·doises, les grès . pienes 
â bâtie e t au tres, les ma1·brPs , g1·anils, pierres â chaux, pierres à 
plàl1·e . le pozzolaoes, le trass, les basa ltes, les lave~. le marnes, 
CraiPS, sabl es , pierres â fusil, a 1·gi les, kaolin , te1-res a foul on, terres 
à. pote rie , les substa nces te1·re u8eS et les cailloux de toute nature, les 
terres pyrite uses l'egardées co mme e ngra is, .le tout. exploité à ciel 

ouvert 0 11 avec des gale1·ies soutc1Taines. (A rt. 4 , Loi 1810.) 
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TITRI•: Ir 

De la propriété des mines. 

ART . 5 . - Le~ m io('s ne peuveu l ê L1·e explo ilt~ci:; q11'e11 \'CI'lu d'uu 
acte de concess ion . (Al't. 5, Loi 18 l0.) 

An1' . 6. - Cet acte règle les droits des prop1·iét ail'es de la s u1·face 
s 111· le J.Jl'Oduit des miu es concéclt"es . (A1·t. 6, l.oi 1810.) 

Awr. î. - li donne la prop1·i élé pc't·pél11rll e de la mine. (A1·t. ï, 
al. 1 , Loi de 1810, 26 et 28, Loi du 5 juin Wl 1). 

AnT. 8 . - Lr. min rs nr pou1·1·onl ê l1·p vc ndurs 0 11 cédées, c•n 
lotat ilt" ou Cil pa1· tie, so u:> quelqu e f'o1·111r l(LIC ce soit , partag-1"cs , 
louées ou amod iées, mème pal'li cl le me nl , san s u ne aulo1·isalion du 
go uvernement demandée et obte nu e t.fans le: mè mes f'o1·mes que 
l'acte de concession, à l'exclus ion tontef'oi s des formalités d'i nscrli ou s 
dan s les journaux el d'affi chage, pl'esc1·ites par lt>s articles 25 cl 20 
de la p1·ésente coo1·dinalioo. 

Cette aulol'Î sation dev1·a èl 1·c 1m "alabl e, saur e n cas d'adjucli cation 
publique. volontaire ou fo l'cée , de la 111inr. 

Le a cq ué1·cu1·s, dans ce cas, aio i que les légataires d' un e mine, 

:sonl te nus dl' se po u1·voi1· , dans les s ix m ois dt' la date de l' adjudi
cat ion o u du décès du testateu1., t.f'1111 c ap pl'ol.Jatiou t.111 gouvc l'llcme nt , 
de mand1"e r l obtt•nuc dans les f'onncs ci dessus pnJ. cri tes . 

Sera nul to ut acte 11011 autori se'\ con f'o1·m é ment a11x dispos itious qui 
1m'•cèd e n t. 

Le com mandement pré;:ila ble à la sais ie immobili ère et le p1·ocès
ve1·ba l d'adj udication défin iti ve ùev l'ont èt1·e dénoncés, da ns la 
huitai ne , au ;\'linis lre de l'lnd u'' trie. c)11 T1·av;ii l e t du Ra vitaillenwot. 
(AI'l. ~6, Loi 10 11. ) 

An'I'. li. - L'acte <l e co11cPssio11 f'ail apt•ès l'accomplissemenl des 
fol'lnalilés p1·psc1·ite:; pu1 ·ge, en fa veur du co ncessionnai rn, tous le 
dl'Oits des prop1•ié tai1·rs dr la s u rface• e t des i11 vente 111·s, 0 11 de leu rs 
aya uts ·dl'Oit , c hacu n dans leur ord1·e , après qu'il s out été entend u 
.o u a ppelés légal<'me11t, ai n. i qu'il sera c i après 1·t"glé. (Art. tî , 
L oi 18 10.) 

AHT. 10. - La va le u1· des ù1·oits 1·ésu lta n t en fave u1· du pl'Oprié

.taire de la s urface, en ve1·tu de l'a1·ticf r (j de ru cu 1·r 1·a 1·éuoie a la 
vale u1· de la d ile s111•facP. . e t sei·a affectée avec elle a ux hypothèques 

,pri se" pa1· Ir" c réa 11 c ie1·s du p1·opriétHi1·e. (A1·t. 18, Loi ·18 1.0 .) 

-
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AnT. 11. - Du mome nt où uo e mine se1·a co ncédée, mê me au 
propriétaire de la s u1·facc, cette p1·oprié té sera disting uée de celle de 
a surface, e l déso rmai ::: co nsidé rée comme p1·op1·iété nou\·ell e, sur 

laquelle de nouvel lci: hypothèques pou1·1·ont être assises. sans p réju
dice de celles qui a u 1·aicnl été ou serai c ul p1·i scs sur la surface e t la 
redevance, comme il est d it à l'article p1·écéde nt. 

Si la concess ion e ·t fa ite au propriéta irn de la s urface , la dite 

redevance se ra éval uée pour l' exêeution du dit article. (Art. 19, 
oi '1810. ) 

AnT. 12. - Les mines soul imme ubles. 

So nt aussi imme11blcs, les bàliments , machiues, puits, galeries et 
autres t1·ava ux éta blis à demeure, con f'ormém C'nt à l'article 5211 du 

Code ci vil. 
Son t. a ussi immeubles par destinati on , les chevaux. agl'è$. ou ti ls 

el uste ns iles, sel'\'anl à l'exploita tio n. 
Ne sont cons idérés comme chernux atlachés à l'exploitation . que 

ceux qui sont excl usi 1·e menl a ttachês aux t ravaux i n té rie u l'S des 

mioes. 
i\ éanmoins les actions ou intérêts dans une société ou entreprise 

po u1· l'exploitation ùcs mines, seront reputés me u bles , conformément 

a l'article 529 du Code civil. (Arl. 8 , Loi 18 10.) 

A nT. 'l ::l . - So nt mc ublc!i , les matiè1·cs ext1·ailes, les .approvis ion

ne me nts e t autres objets mobilie1·s. (A1·t. 9, Loi 18'10.) 

AnT. '14 . - Une mine concédée pou na être affectée, pa1· pl'i vilège, 
en faveur de ceux qui, par ac te public e t sans fra ude, j ustifieraient 

a voir foul'lli des fonds pou1· la rech~rchc de la mine. ainsi que pour 
les t ravaux de cons truction ou con fection de machines oéccssaires a 
sou exploitation, à la cha1·gc de se co nformer aux articles 2103 et 

a11t1·es du Code civil , 1·clatifs aux pri\' ilèges. (Art. 20, L oi 18 10. ) 

An1'. 15. - Les autres droits de fH'iv ilogc et d'hypot hèque pouno nt 
è t rn acq u is sur la prop1·iété de la mine, a ux te1·mes el en couformité 
du Code civ il , comme su r les a utres propriétés immobi lières . (Art. 2i, 

Loi i8f0. l 
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Tl 'l' IH: Ill 

Des actes qui précèdent la demande en concession 
des mines. 

Sf!:CTION PRE~llÈRI~ 

De la recherche et de la découverte des mines. 

AnT. 16. - Nul ue peut faire des 1·ech c 1·ch e.~ µoui' dc"co11Vl'ir des 
· mines, enfoncei· des sondes ou tal'iè l'es sui· un terrain qui ne lui 

appartient pas, que du consentcml'nt du propriétai1·p de la surface , 
ou avec l'autorisation du gouvernement, donnée ap1•ès avoil' consulté 
l'administration des mines, a la charge d'11ne pl'éalablc! ind emnité 
envers le prop1·i élairn el après qu'il a ura étè cntPndu. (A.1'l. 10, 
Loi 1810.) 

Am'. t7. - 1 ul le pe1·mis. ion de l'eche1·chcs ni conces, ion de 
miues ne pouna. sans le consentement fo1·111cl du p1·op1·iétaii·c de 
la surface, do11nc1· le droit de fai1·c des sondes rl d'o uHi1· de~ puits 
ou galeries, ni celni d'établi1· des machirH•s ou magas in ~ dan s ses 
enclos murés, cou1·s ou jardins , ni dans se' terrains altcuant à ses 
habitations .ou clôtnl'es m11 1·ées, dans la distance de cent mètres 
des dites clôlu1·es ou habitations. (Art. 1, Loi du 8 juil let 1865'.) 

ART. 18. - Le propriétaire pourra fairn des recherches. sans 
formalité préalable, clans le~ l ieux résc1·vés par le précédent ai'li cle 
comme dans les autres parties de sa prop riété ; mais il sera obligé 
d'obtenir une concession avant d'y établir une exploitation . Dans 
anruo cas, les recherches ne pour1•ont ê tre autorisées cl ans un 
ter~ ·ain déjà con cédé . (Art. 12, Loi 1810. ) 

S li:CTION 11 

De la préférence à accorder pour les concessions . 

Ain. 19. - Toul belg•• 011 toul ét1·anger, naluralisé on non en 
Belg ique, agi ssanl isolémenl ou en sociétl\ a le droit de demander• 
et peut obtenir , s' il y a lien, une concession de mines. (Art. 13

1 

Loi 1810. ) ' 

Ain. 20. - L'individu ou la société doit justifie!' des !'acuités 
u9cessaires pour enlrep1·endl'c e t condu ire les tra v.aux et dP.s moy P.n 

l 
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tic salisfai 1·r a nx l'C'drvan ces <'l i 11 de111 nitc•s qui l11 i sc1·onl imposéPs 
pa l' l'a cte de concession . (Arl. 14, Loi 1710.) 

.'\ !11'. 2 1. - Le gouvc1·11 rmc11 l j u:;c des motifs ou consicl é1·a tio11s 
d'après IP~q uel s la préfé1·ence doit êt1·e acco1·dée au d ivers deman 
d Pur~ en concel"s ion , qu' ils soirn t prop1·ié ta ires de la sur face. inven 
teu l'~ ou aut1·l's. (Art. 16. Loi 18 10.) 

ART . 2:? . - Lr p1·opru"taire de la t: urface . dont l'étendu e e$t 
1·eco 1111 11c suffi san te à l'Px ploitat ion rc"g1tliè1·r e t profita ble de la 
mi nr , ohtiPndra la préf(•rr ncl' pou1· lrs co ncl'ssion . nou ,·ell<>s . $ÏI 
ju~t i fi <> dc>s facnlté:c: néce"sai rPs pou1· ent1·epre11 d1·p et cond uire les 
tra,·au x de la man ière p1·rsc rite par la loi. 

l i en se1·a de mème si cette s 111-face apparlient il plusieurs pro
p1·iétaires 1·c',uni s en sociél(' . et qui offrironl les mèmcs garanties . 

Néanm oins. le gouver nement po u1Ta, de l' avis du Conseil du 
\ li nes. ~l'Ca1·1rr dr crtl e règ-lr dans Ir :< C'as oi1 lr:< p1·opr i(•t airrs de la 
Slll'face ~c l!'Oll VPl"él ÎClll C il COllClllTl'l1 ('C. soit é1\'f'C l'inYen tl'UI'. soit 

avC'C un dema nde111· r n rxtcnsion . 
En cas que l' i1HentC' 111· n"obti cn11c pas la c'oncession d" un<· minr, 

il a ni·a dl'oi l i1 nne in dcmn itt'• de la pal'l d11 con ce~si o nn a i rn ; r lle 

Se1·a rég lée lléll' l' acle dr CO llC'eSSÎOll. 
Ccln i qn i SL' tro tl\ï' a ux droits du propri étaire <l e la sui-face, 

qu ant à la mi ne, 011 qui ava it acriui drs droits â la mi oe, pa r 
con Yen ti on~ . p rr~C' l'i p t ion s 011 usages loca ux an térieurs a la publi
cat ion de la loi d 11 21 av1·il 1810, joni1·a dt' la préfc'1·cnce réser vée 
pa1· le prèsent article au p1·opriétai re de la superficie. (Art. 11 , Loi 

·du 2 mai ·1837 .) 

TITRl~ I V 

Des concessions. 

S ECTION PR EMI ÉR E 

De l 'obtention des concessions. 

§ '1. - Des concesiiions en genùal. 

A RT. 2::1. - La dema nde en concession sera fa ite par mi~ de 
simple péti tion adressée a la députa ti on permanente .de la proVIllCC 

. où la mine est située. Si le demandeur est étranger, il sera tenu de 

:fai re élrction de domicile da ns le Royaume. 

J 
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Un plan rég ul ièr de la surface, ind iqu an t les li mit es du péri mètre 
demandé, à l'échelle de 1/10, 000° . . e r·a a nnexé à la demande en 
quadl'U ple expédit ion. 

Ce plan contiend ra l' indication des concessions mi nières ,·oisinrs. 
Au cas où la concess ion sol licitée s'étend ra it s11 1· plus ir ur·s pl'O

v in ct'l' , la demand e l'e ra adre>séc à la députa tion per man en te de la 
pi·ovin ce dans laqu elle la mine aura la plus g i·an de étendue. Une 
copie de la demande et du plan annexé sri·a déposée au g l'effe du 
go uve1·ncment provincia l de chacune de::> au tr es prov inces . 

Le pl a ns de vi·ont èlre vérifi és par l'i ngénieur des mi nes, et les 
dépu ta ti ons pe1·111 a nen tes ('ert ifie l'ont chacune les expc"dit io 11 ~ qui leur 
seront affectées . (Art. 1, Loi 1U11 .) 

A R T. 24. - La demande $e>1·a t1·ani::crite à sa date sur un reg istre 
par ticulier par les soi ns des greffie1·s prov inciaux, et des ext raits 
certifi és de ces transcr iptions SCl'Onl di·livrés aux rrq uéra nli: . . 

Le. registres pour-ronl êl1·e consullés par tou ceux qui le dema n
dero nt. (Ai·L. 2, Loi 191 i. ) . 

A RT. ?5. - Dan~ les trente jours de la lra nl'e r·ipt ion , la députation 
pei·mane ulc qui a ura reçu la demande Ol'don ncra , s'i l y a lieu, sur 
le r·appol'l de l' ing<\ 11 ieur des mi n C'~ . la public<l ti on. par· ro ic d'a ffi che 
el dï n~r.r · r ion da n-; l e~ journaux, de la dcmandr en con.:e~s ion. Sa 
dc'•cision sp1·a ir11 méd iat<'me11l notifiée aux drm ancl cur·s . 

Un 1 ·eco 11 r · ~ contre les décisions de la députa ti on pe1·ma 11ente sei·a 
ou ver t au x intér'essé.· ainsi qu'a n go 11 ve1·neu1-. penda nt t rente jours 
à pa1·Li r dr la date de la notifi cation . I l sei·a stat11 (• sur· cr r·ecours 
pa r· le Mi nistl'e de l' In cl usti·ir. du T l'a va il el du Ra vitail lement , qui 
prendra au pl'l"ala ble l'a vis du Conseil dC>s l\l i11 ei; . (Art. 8, Loi 19H .) 

Awr. 26. - L'a (licltage el l' i 11se1·lion dans les jo111·na11 x ser·ont 
fa its par les so i11 1; des ad min ist ra tion: comm una lt•s et aux frai s des 
demande111·s . Les a ffi ches seront apposées et main tenu es pendant 
soixante joui·s, aux chefs- lieux des prov inces, à ce>ux des a r·r·ondisse
menls administratifs où la mi ni' est située, a u l ieu du domicile réel 
ou élu du demandeur et dans tou tes les comm 11n Ps sur le terTitoire 
desqu elles la conce~s i on peut s'étend i·e. 

El les seront insérées a11 1l fo111'/ eur et au moins dans 110 journal , 
s'il en existe. de chacun e des local itôs désig nées ci·dcssus, deux fois 
à trente jo11 rs d'i nter valle penda nt la du i·ée de l'affi chage. (Art. 4, 
Loi 1911 .) 

ART . 27. - Le~ fo r mal ités des qu atre premiers a li néas de l'ar-

l 
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ticlc 2J dP. la lm"srnte coord ination. i:on t prci::cr ite:· à peine de n1il lité 
de la demande ; celles du de r· nier· a li néa t.le l'a!'l icle ?3 el des arti cles 
24, 25 et 26 à peiu e de 1111 llité de lïnst1·11 ction. 

L'accomplissement des for malitès dr l' a ffi chage et de l'inser ti on. 
cla ns les journa 11 x sera , dans les hui t jom·s . certifié à la députation 
pei·manente par les coll ège~ des bo11 rg-mestre et échev ins, a vec 
pr·oclu ction des jo11rnaux, s'i l .Y a lieu. (Arl. 5, Loi 191t.) 

AHT. 28. - Les demande::; en co 1J cu1·rcnce et les oppositions qu i 
seront formées, seront adm ises .devaut la d1"pulation permane nte sur 
J' an êtë de laquel le les inserti ons el a fl1 çhag-es a u1·ont eu l ieu, j usqu'à 
l'expira tion d' un délai de soixa nte joui·. à partir de la date cle

l' affichage. 
Elles seront noti fi ées pa r acte ext1·aj udiciai re a u gou verneur de la 

provi nce, el t ran scrites pa r lPs soin s du g reffi er provi ncial sur le 
reg i. t r·e visr à \' a rticle 24 . 

JW es seroul. à la requ ètP de lr urs antrurs, notifi ée!' par exploit 
a ux pa1-ties i nlé1·csl'ée~ . 

Les cl emaudes en con cu1-rence ne dev ront être insérées dans les 
j ou r nanx el affichées , comme il est d it ci-dessus, qu e si ellel' com
preunC' nt des terr·ains situ t'.'s en dehors du péri mètre de la demande 
pri miti ve. saus toutefois que celle fo rm ali té soit uo motif pou r 
suspend1·e J'in stn1ct io11 de cetlr demande. (A1·t. 6 , Loi 1911) . 

A HT. 29. - Les articles :23 à 28 in clusivement ne son t poi ut 
a ppli cabl es aux demandes en con ce sion. extension ou main tenue de 
concession iatrodu ites a1·an t la promnlgatiou de la loi du 5 juin 
1911. Ce l l ~s de ces demandes qui éta ient d<\jà pa r venues au Minist re 
de llnclust!'i e du Ti·avail cl du Hav itai ll ement, seront ten ues pour 
va lables ~a n s 'qu 'i l y ail l ieu de 1·ecomme11cC' r aucuu e formalité. Les 
a nt res restent soum isrs, pour la cont inuati on de l' instruction, aux 
fo r ma lités prescr ites pa l' les a1·Liclcs 2:2 i.t 2î <l e la loi <l u 2 1 avril 
1810, el moyenna nt J'aceompl issement de ces formalités. el!e . seront 
aussi ten ues pour va lables lorsqu'elles parviendront au l\~1 11 rstre de 
l'Industr ie, du T ra va il et du Ravitai llement. (Art. 41, Lor 1911.) 

A RT. 30. _A l' expirat ion du <lé-lai de l' affichage el sur la preuve 
de l'accomp lissement des forma lités portées a ux art icles précédents, 
Ja députati on permanent e chargée d.e l 'i n .s tr u cti~ n , rn r l ~ rappor:l de 

1,. · · des mines et après a voir pris des 111 format1ons sui les m gemeur ' . 1 
droits el les facultés des demandeurs , donn era son av is dans es 

soixante jours au plus tard. . 
La dépn ta tioD per manente de chacune des a utr·es provrnces dan s 
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'lesque llr.s la mi ne s' c;tend , devra . su r le r·appor'l de l'i ng-ênil'UI'. 
é mettre son a vis dans le mê me déla i de soixan te j o ui·~ . 

Ces avis seroD t transmis , avec toutes le. p ièce:: de l' in str uct io n. 
au Minis tre de !' Indus trie . du 'l'l'ava il el du Ha ,·i ta ill ement. (A l' t. ï. 
Loi 191i.) 

Arn. 3 1. - li se ra définiti l' erne nt s tatm'• s ur· la demande e n conces
~ s i o n pa1· un a rrê té roya l p1·i" ~ 11r a l'iS du Co n~r il de" !\finr s . (Art 8. 
. al. 1. Loi 1911.) 

AnT. 32 - Au c une l'Oncess ion , ex te ns ion 0 11 ma inte nue de 
concess ion, 11e pe ut è tr·e accordc\e con t re l'av i: du Co n c il dr :; i\li nP~ . 

. (AT't. 7 , al. 2. Loi 18:n.) 

A1rr. 33. - Apr·ès que la députa ti on (JC1'11ran e ntc au ra do nné :;011 
a vis , e l j usqu'à la da te de l'arTêté de c0Dccssio11 , toute oppo ·ition 
po 11 r1·a e ncore être ad ressée au tll iuistl'c de l'InduSLl'ie, du T r a vai l 

· et du Ha\'i ta ill emc nl q11i e n sais i1·a le Conseil d<'s \lines; toutefois , 
s i le Co nseil a dé.ia é mis son a v is, il ue po 111·r a pin s êt re ::a is i qu e: 
pa1· a rl'èlé l'oya t. 

Oans tous les cas, l'oppos it ion se1·a notifi (•e pa1· pxploit , il la r equête 
· de l'opposan t. a ux pa1·tie intéressées. 

S i l'opposition es t moti vée sui· la p1·opr·i(•t(· de la m ine , acquise 
-pa r· conces"ion o u a 11t re ment , les pa1·tics SP1·on l l'Cn\'oyée. de va n t les 
· co11r·: et ll'i bun a ux. Ce l'e nvoi sel'iî or·don né par· al'l'è t1'• roy <il , le 
Consei l des \ lincs entend11 . (A1·L. iS , Loi 101 J .) 

AnT. 34 . - ~o cas dï nol.Jse1· 1·ati ou des p1·escr·ipti ons conte nu es 
dans les a rtic les précéde nts , la nullit(; de la concess ion pou rra èti·c 
p rononcée par les tr ibu naux . 

L 'acti on en nul lité se p1·esc l'it par l'rxpi r·a ti on d' un délai de c i11q 
a ns a pa rtir de la publicati on a u 111011ile1t1· de r a cle de concess ion . 
(Arl. 9 , Loi 1911.) 

ART. 35 . - L 'é tend ue de la conce ion .era fixé<' pa r l'acte de 
· concession . Elle sera li mitée pa r des p la ns verticaux, passa nt e n des 
points q ui se1·ont déte rmi nés a la s urface du sol , su iva nt u n système 
admis pa r le i\1inis tre de l'I nd uslrie , du 'fravai l et du Ravit a ille ment. 

Ces plan seront menés de la su1·fa ce vers l'inté rieur de la tcn e. 
à une profo ndeur indéfi nie. 

Excepti onnellement, lorsqu e les circonsta nces l'ex igeront , la 
. con cession pourra êt re bornée à des profonde urs déte rminées et les 
'limites pour1·011t ètre fo1·m(•es a ut rement que pa r des pla ns vertica ux. 
.(A rt. 10, Loi 1911. ) 

J 
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:\.nT. 36. - Indépend a mme nt des IJl'Csc r iplions re latives à l'exé
c ution des lois Pl règle ments sur la pol ice des mines , les ca!riers des 
charges des concessioDs pour ront dc!ter mine1· les oblig ations a ux
quelles les co ncessionnaires se1·ont as treints, soit pour assurer l'hy 
g iène da ns les tra va ux , soit en v ue de le ur affiliation à des orga nismes 
ay ant pon1· but de cr éer , d'outill er el d'ex ploite1· dans lï uté rèt 
commun , des ports ou 1·il'age!\ affectés au chargement et au transbor

dement des pl'oduit s de la min e . (A1·t. '11 , Loi 1911. ) 

§ 2. - Des concessions a11 profil cle ( Etal el cle la Rese1·ve. 

.-\nT. :37 . - L'Etat , demandeur· en co ncession , est dispensé d'éta

blir l'exi stence d'un g îlc exploitable et de prouver quïl possède les 
facultés néccssai1·es pou1· e ntr·eprendre e t condui re les travaux , ains i 
que les moyens de ::;ati sfaire aux rPdcvances et ind<'mnités qu i seront 

im posées pa 1· l'acte de concess ion . 
Ses dem a ndes seront a ccuei llies de ple in droit sans p1·éj udice a ux 

indemnités éventuelle me nt dues aux inve nte urs e t aux propriétaires 

de la su !'face. 
Le Conse il des i\liues n'a 111·a il e n conna itre que pour le con trô le 

des formalités et pour· la déte rn1ina tion des intér~ts p1·ivés qui 
serai e nt à purge1· pa1· l'acte octroya nt la concess ion à l'Etat. (Art. 12, 

Loi 1911.) 
ART. 38. _ Les mines gisallt sous les Le rraius teintés e u r ose sui· 

la car te annexée à la présente coo l'dina tion sont réser vées et ne seront 

concessibles qu'en vertu d' une loi. (Al't. i3, Loi 1911 .) 

§ 3 . _ De ta rèwiio11 de JJl1tsie1trs concession s. 

ART. 39. - Plusie urs concessions pourront ~tr~ r~unies.entre les 
. d • conce~sionnairP, soit comme rnd1v1du , sort comme 

mams u meme • · · · t ; · e mais à la charge de tenir e n act1 v 1 e 
r eprésentant une compagni ' . '(A, 31 L i 1810.) 
l'exploitation de chaque concession. 1 t. · 

0 

S l~C'l'!ON II. 

. t• des propriétaires de mines. 
Des obhga ions 

§ i. _ Des redevances. 

. . mines n'est pas considérée comme 
An1' . !10. - L'explo1tat10~ dtes. patente (Art 32, Loi 1810.) 

un commerce et n'est pas su,J et e a · . 
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ART. 41. - Les propriét11ire~ de mines sont tenus de p11y er à 
l'Etat une redevance fixe . ( At-l. ~3, Loi 1810.) 

ART. 42. - La redevance fixe sera annuelle e t réglée d'après 
l'étendue de la concession : e ll e sera de dix francs pa1· kilomètre 
carré. (A rt. 34, Loi 1810.) 

ART. 43 . - Il est établi, en re mplaceme1ll de la redevance pro
portionnelle s ur les mines, un e taxe sui· les reven us et profits réels 
désig nés par la loi du 1•r septembre 1913 et constatés de la manière 
qu'elle détermine. (Art. 1•r, Loi t •r septembre 19'13.) 

ART. 44. - Les anciennes redevances dues il l'Etat , soit en wrtu 
des lois, ordonnances ou règlenw nts, soit d'après les conditions 
énoncées e u l'acte de concession , soit d'après des taux et adj11dica 
tiuns au profit de la régie du domaine, cesseront d 'avoil' cou rs 
a compter du jour où les redevances nouvelles seront é tablies. 
(Art. 40 . Loi 1810.) 

AnT. 115. - Ne sont point comp1·ises dans l'abr og ation des 
an cie nnes redevances, celles dues a titre de rentes, droi ts et pres
tations quelconques, pour cession de fond s ou aut1·es causes sembla
bles, sans déroger toutefoi s a l'appf!calion des lois qui on t s upprimé 
les droits féodaux. (Art. 41, Loi 1810.) 

.ART. 46. - Le d roit attribué par l'art icle 6 de la pl'ésente coor
dination aux propriétaires de la su rface sera r églé à une somme 
déterminée par l'acte de concession . (Art. 42, Loi 1810.) 

L'i ndemnité réser vée aux propriétaires de la surface, par l'a rticle 6 
et le précédent alinéa, sera dé te1·minée a u moyen d'une r edevance 
fi xe et d' une redevance proportioDnelle a u produit de la mine . 
(Art . 9, Loi 1837 .) 

AnT. 47. - La redevance fixe sera déterminée par l'acte de coD
cession. E lle ne sera pas moindre de 25 centimes par hectare de 
supe rficie . (Art. 9, Loi 1837.) 

ART . 48 . - La redevance proporti onnelle que les concessionnaires 
de mines doi vent payer a 11 x propriéta ires de la s urface est ca lculée 
sui· le produ it net de la mine. Un arrêté roy al détermine les règles 
à sui vre pou r l'esti mation de ce p1·oduit et les pièces a fournir par 
les exploitants de mines. (Art. 23, Loi 1913.) 

ART. 49. - La redevance proportionnelle sera fixée de 1 à 3 % 
du produit nel de la mine , tel que ce produit es t a1·bitré annuelle
men t par le Com ité d'évaluation, soit sur les r enseigneme nts qui 
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son t fournis par les exploitants e t les in géni e urs des min es, soit par 
form e d'imposition ou d'abon1w111e nt. 

Cette indemnité est éga leme nt r épa1·tie en t1·e les p1·opriétaires de 
la ~urface, en raison de la conte nance en supel'licie des tcnains 
appartenant a chacun d'Pux. tell<' que cette couteuauce est indiquée 
dans le plan de con cession. 

Le r ecours.des proprié taires de la surface contre l'évaluatioD du 
prod uit net , telle qu'elle a été déte r·minée par le Com ité d 'éva l 11atio1J , 
sc1·a exercü deva nt la dé putation pel'fnane nte de la provin ce . 

Cel ui qui se t rouve aux droits du p1·op1•iéta ire dr la surface. qu an t 
à la mine. jouira de l' indemnité 1·ésr rvêe a cel ui·t!Ï par le présent 
article. (Art. 9 . Loi 1837.) 

§ 2. - Des i11demm'tes dues po111· l'occupation de la sm'{ace 
ou autres mines voisines . 

r\nT. 50. - Les p1 ·oprii:>taires de min es sont te nus de paye1· lrs 
indc mniti:'s d ues aux pro p1·iéta i1·ps de l;i s urface sur 11• te rrai n duq u<' I 
i ls établ iront le urs trarnux . 

Si les t1·avaux e utrcp1·i s pa1· le>; explo1·a teurs ou pa1· les propl'Îé
tai1·r s de mines ne sont q ue pM>:ager-. et s i le sol où ils ont été 
faits peut êtrP. mi s en culture a u bout d'un a n comme il l'é tait 
aupa 1·avant, l' indemnité sera 1·ég léc an uouble de cc qu'aurait pro
dui t net le tcr1·ain endommagé. (A1·L. 43 , Loi 1810). 

Les t ra \·a 11x mrntionnés da n ces deux parag raphes ne pourro11 t 
être entrepris qu 'avec Ir consentement du propriétaire ou av·ec 
l'an torisat ion d 11 go n verne me nt don née a prè avoir coDsulté le Con
sei I des Mines , le propriétairP .en tendu. (Art. 2, Loi 1865.) 

ART. 51 . - Lorsque l'occupation des te1·rains pour la reche1·che 
011 les tra vaux des mines prive les proprié ta i1·es du sol de la jou l>:
san ce du revenu au delà du temps d'une ann ée, ou lor sque, après les 
tra vaux, les tenain s ne sont plus prop1·es a la cu lture, on peut 
exige1· des propriéta ires des min es l'acquis ition des terrains à l' usage 
de l'exploita tion. i le p1·opric; tai1·e de la s urface le rPq uie rt, les 
pièces de terre trop endommagées ou dégradées sur une trop grande 
partie de leur s urface, devroDt être achetées en totalité par le pro
prié ta ire de la mine. 

L'éva luation du prix sera fa ite, quant a u mode , sui vant les 1ègles 
ordinaires du Codé de procéd ure ci vile ; mais le terrain à acq uérir 
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sera toujours estimé au double de la valeur qu'il avait avant l'exploi
. tation de la mine. (A.rt. 44, Loi 1810.) 

ART. 52. - Lorsque, par l'effet dn voisinage ou pour toute autre 
eause, les travaux de l'exploitation d'n ne mine occasionnent des 

.dommages a l'exploitation d'une autre mine, a raison des eaux qui 
pénètrent dans cette dernière eo plus grande quantité; lorsque, d'un 
autre côté, ces mêmes travaux produisent un effet .contraire, et 
tendent à évacuer tout ou partie des eaux d'une autre mine, il y 
aura lieu â indemnité d'une mine eo fa,·eur de l'a"utre: le règlement 

s'en fera par exper·ts. {Art. 45, Loi 1810.) 

ART. 53. - Toutes les questions d'indemnités à payer par les 
propriétaires de mines, à raison des recherches ou travaux antérieurs 
à l'acte de concession, seront décidées par les tribunaux civils. 
(Art. 46, Loi 1810. - Art. 92 de la Constitution belge.) 

§ 3. - Des obligatim1s envers le pe1·sonnel oum·ie1-. 

ART. 54. - Les femmes. ne peuvent être employées aux travaux 
du fond; la même interdiction s'applique aux garçons âgés de moins 
de i4 ans. (Art. 33, Loi 191 i.) 

ART. 55. - Les concessionnaires doivent établir des bains-douches 
mis à la disposition des ouvriers. 

Un ·arrêté royal détermine les conditions dans lesquelles les bains
douches doivent être établis à chaque siège d'exploitation des mines 
de houille en activité et fixe les délais accordés pour leur mise en 
service. (Art.. 34, Loi 19H.) 

ART. 56. - Les concessionnaires sont tenus d'indiquer dans leurs 
règlements d'atelier les dispositions contenues dans le prPsent para~ 
graphe. 

Ils sont obligés de tenir les registres que l'administration des mines 
jugera nécessaires pour le contrôle. (Art. 35, Loi 1911.) 

ART. 57. - Indépendamment de leurs attributions ordinaires, les 
ingénieurs des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes 
les dispositions contenues dans le présent titre. 

Ils ont la libre entrée des établissements placés sous leur surveil
lance. 

Ils peuvent exiger ia communication de tous les documents dont 
'la tenue est obligatoire. 

Les concessionnaires, leurs préposés et ouvriers sont tenus de 
fournir les renseignements jugés nécessaires. (Art. 36, Loi HH 1.) 
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SECTIO:" Ill 

De la responsabité des dommages causés par rexploitation. 

:\.nT. 58. - Le concessionnaire d'une mine est de plein droit tenu 
dt• réparer tous les dommages cau8és par les travaux exécutés dans 
la mine. 

Il pourra être tenu de foumir caution, de payer toutes indemnités, 
si ses travaux souterrains sont de nature à causer. dans un délai 
rapproché, un dommage déterminé, et s'il est à craindre que ses 
res~onrces ne ~oient pas suffisantes pou1· f'airP fac<~ à sa responsabilité 
éventuelle. 

LPs tribunaux S(~runt juges de la nécessitr de cette caution. et en 
nxe1·011t la nature et le montant. 

Les mêmes règles ~·appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

fi~n cas de mutation de propriété, la responsabilité des dommages 
provenant de travaux d~jà faits au moment du trarn;fPrt incombe 
solidairement à l'ancien et au nouv<'an propriétairP.. (Art. 16, 
Loi i9H.) 

AR·r. 59. - Les juges de paix connaissent des actions en réparation 
dPs dommages causés, en cas d'accord avec les concessionnaires sur 
le principe et sur le partage entre ceux-ci de leur responsabilité, 
en dernier ressort jusqu'à la valeur de 1,000 francs, et en premier 
ressort jusqu'à la valeur de 2,500 francs. 

Si la demande ne dépasse pas 2,500 francs. les tribunaux civils 
statueront comme en matière sommaire. 

S'il y a lieu à expertise. le juge pourra ne désigne1· qu'un seul 
(lxpert et il déterminera, dans sa décision, le délai dans lequel le 
rapport doit être déposé. (Art. 17, Loi 1911.) 

SECTION IV. 

De l'aba.ndondes concessions. 

ART. 60. - Tout concessionnaire de mine pourra, moyennant 
l'autorisation du Roi, reuoncer à sa concession, lorsqu'il aura t>té 
reconnu qu'il n'existe aucun gite exploitable de la substance qui a 
fait l'objet de la èoucession ou que le gîte concédé a cessé d'être 
industriellement exploitable. 

,J/.~ 
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Dans le premier cas , la renoncia tion pou!'l'a ne por·te r que sur une 
parti e de la concession (Ar·t.18, Loi 1911.) 

ART. 61, - La demande en 1·enonciation sera introd uite e t 
instruite suivant les règ les p1·escrites par la loi pour les demandes 
en concession . 

Les tiers intéressés pou1·ront faire opposit ioo à la demande r n se 
conformant à l'article 28 . 

La demande sera, par le demandeu r et · à ses frai s, notifiée aux 
créanciers ay ant une inscription non périmée sur la mine. La preuYe 

de cette notification devra êt re jointe ii la requête. (Art. 19. Loi 1911.) 

ART. 62. - li sera statué par anêté royal sur toute demande en 
renonciation. 

Aucune renonciation oe sera admise que sui· l'avis favorable du 
Conseil des Mines. 

L'arrêté r oyal en détermi nera les conditions. Il fixera , le cas 
échéan t , les délais dans lesquels le demandeur deHa : 

1° Exécuter les travaux de süreté presc1·i ts , conformémen t aux 
lois et 1·èg lements en vigueur; 

2° Obteni r la main levée de tontes les inscri plions prises s111· la min P . 

Ces délais pourron t, dans des cas excepti onnels , il la demande du 
concessionnaire, être prorogés pa r un ar'l'èté roya l. le Conse il des 
Mines entendu. (Art. 20, Loi 1911.) 

AnT. 63. - A l'expiration des délais prévus pal' l'article pi·écé
de nt, le demandeu1· adresse1·a à la dépu tation pe1•manente un cert i
fica t du conservateur des hypothèques, cons ta tant que la mine est 
quitte et libre de toute inscription , et info1·me1·a ce collège de l'ex<"
cution des t ravaux presc1·its . 

La dé putati on permane nte., a près avoi1· p1·is l'av is des iugl;nieui·s 
des mines , se prononcer·a , dans les soixante jour·s dr la réception du 
certifi ca t pré vu ci-dessus . su r l'accomplissement des cond itions 
imposées au demandeur. 

L ' ar1·êté de la dépu tation sera, par les soins du gouverneur , 
notifié au dema11deu1', aux tiers opposants et au Minist1·e de l'fndu~
trie, du T r avail e l du Ravitaille me n.t pa r lelll'e recommandée . 

Les créancie rs hy pothécaires ou pri vilégiées qui n'ont pas perdu 
le droit de prendre ou de renou velc1· une inscription sur la mi ue, 

seront admis à user de ce d.roit jusq u'à cet arrêté ou, eu cas de 
recou1·s formé pa1· e ux, jusqu 'à l'expiration du déla i de trente .iours 
fixé par l' article 64. (Art. 21. Loi 1911.) 

.. 
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ART. 64. - U n 1·ecours est ouvert aux intéressés ain si qu'au 
gouverneu r contre les arrêtés ùes dé putation s permanentes pris en 

vertu de l'article précéden t. 
Ce recours doit êt1·e déposé a u greffe du gou vernement p1·oyiucial 

dans les trente jou rs à compte r de la notifi cation. 
Il sera statuê sur ce recours par le Minist1·e de l'lndustrie, du 

Travail et du Ravita illement qui prendra , au préalable, l'avis du 

Conseil des Mines . (A1·t. 22, Loi 1911. ) 

Ar\T. 65 . -- Un avis publié au 1110111.tenr fer·a savoir s i les condi
tions prescrites par l'anèté roy al ont été ou non accomplies. 

Le cas échéant, la re nonciation ne prod11i1·a ses effets q u'à partir 

du jour de crtte publica tion. (Art. 23, Loi 19'1'1.) 
AnT. 66 . - La 1·e nonciation au1·a pour e ffet d'exonérer pour 

J'ave ni 1· le propriétaire de la min e des diYerses charges r ésultant de 

la concession. 
fi res tera néanmoim; respon~able vis-à-Yis des inté ressés des dom

mages caus<'s par les travaux de son exploitation. (A1'l. 24, Loi 1911.) 

AnT. 67. - Les sociétès mi nières d issou tes ne pour ront clo1·e leur 
liquidation avant d'avoir cédé leur concession on, le ras échéant. 
aYant d 'y avoir re noncé , conformément aux disposi tions de la pré

sente coo1·dination. (Art. 25, Loi 1911.) 

SECTION V 

D e la déchéance des concession s. 

ART . 68. - 'l'ont concess ion na ire se1·a tenu , à moin s d·empêche

ment légitime , de commence1· ses travaux. au plus tard , cinq ans 

après la p11 blication de l'acte de concession. . . . . 
Ce dé lai a pl'is co 111·s, po 111· les concessions ante1·1eu1·es a la 101 du 

5 j u in 1911 , à parti1· de la mise en vig ue ul' de celle-ci. . .. 
Les travaux comrn.encés da ns ce déla i devront ètre regulle1·emenl 

poursui vis jusqu'à la mise eo exploitation effective de la mi~e et ne 
pou i·i·ont être suspendus sans motifs légitimes . (Art. 27, Loi 1911.') 

AnT. 69. - La déchéance de la concession sera encourue, six 
mois après une sommation düment notifiée an con cessionnaire par le 

Ministre de !'Industrie , du Trava il et d u Ravitai llement: 

10 Si le concessionnaire est en défaut de satisfaire a u prescrit de 

(article précédent ; . . 
20 Lorsque l'exploitation commencée aura été abandonnee depuis 
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au moins cinq ans et que, â la suite de la sommation prévue ci-dessus~ 
elle n'aura pas été reprise et continuée régulièrement pendant au 
moins cinq ans. 

Le concessionnaire sera toutefois admis à justifie1· des causes 
majeures de son inaction ; 

3° Lorsque, sans cause reconnue légitime et par le fait du conces
sionnaire, l'exploitation aura été restreinte ou suspendue de manière 
à inquiéter la stîreté publique ou à compromettre les besoins des 
consommateurs. (Art. 28, Loi HH i .) 

ART. 70. - L'action en déchéance sera poursuivie ùeva11t les 
tribunaux civils à la requête <lu ministère public; celui-ci agira 
sur la demande du Ministre de l'Inùustrie, du Travail et du Ravi
taillement, formulée ùe l'avis con forme du Conseil des Mines. 
(Art. 29, Loi 1911.) 

ART. 71. - Lorsque la déchéance aura étè admise par un juge
ment ou un arrêt ayant acquis force de chose jugée, la concession 
sera révoquée par un arrêté royal. 

La révocation produit ses effets à partir du jour où cet al'l'èté 1·oyal 
devient obligatoil·e. Elle remet les choses au même état que si la 
concession n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être remise 
en exploitation qu'en vertu d'un nouvel acte de concession. (Art. HO, 
Loi 1911.) 

ART. 72. - Le nouveau concessionnaire aura la faculté de 
reprendre les puits, les g-ale1·ies et tous les travaux du fond, en 
général, sans indemnité. 

Quant aux autres dépendancps de la mine. et notamment quant 
aux terrains, bâtiments, machines, il ne pourra les reprendre qu'a 
charge d'indemniser, à dire d'experts, le concessionnaire Mchn. 

L'indemnité ne pour1•a toutefois excéder le montant des dépenses 
réellement effectuées pour les acquisitions ou constructions des dites 
dépendances. 

En ce qui concerne la nomination des experts, la fixation, la 
consignation et le paiement de l'indemnité, ainsi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique. Relativement aux 
droits réels dont les dépendances ser·aient grevées, la consignation 
produira les effets déterminés par les lois en cette matière. (Al'l. 81, 
Loi 1911.) 

ART. 73. - Le concessionnaire déchu restera responsable de tous. 
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les dommages qui seraient reconnus p1·ovenir de son exploitation .. 
Jusqu'à concession nom·elle, il sera tenu de pourvoir à l'entretien 

de la mine. 
A défaut par lui d'exécuter les travaux nécessaires pour sauve

garder la sécu1·ité publique et la conservation de la mine, l'Etat aura· 
le droit. après une sommation rest~e infructueuse, et même sans 
cette formalité, en cas d'urgence, d'y faire procéder d'office. 

Les frais déboursés par l'Etat à cet effet el les redevances arriêrél's 
qui lui seraient dues, ainsi qu'aux pr·opriétaires de la surface, seront 
recouvrables par privilège sur les d<~pendauces de la mine ou sur les 
sommes dont le nouveau concessionnaire serait redevable en vertu. 
de l'article prédédeut. (Art. ~{2, Loi '1911.) 

TlTRE V 

De l'exercice de la surveillance sur les min ès 
par !'Administration. 

AR1'. 74. - Les ingénieurs des mines exerceront, sous les ordres 
du Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement et des 
députations permanentes, une surveillance ùe police pour la conse1·
vation des édifices et la sùreté du sol. (Art. 47, Loi 1810.) 

AR1'. 75. - Ils obse1·veron t la manière dont l'exploitation sera 
faite, soit pour i~clait·er les propriétaires sur ses inconvénieuts ou son. 
amélioration, soit pou1· avertir l'administration des vices, abus ou 
dangers qui s'y trouveraient. (Art. 48, Loi 1810 ) 

ART. 76. - Des arrêtés l'oyaux règle1·ont, en ce qni concernr les 
mines, les minières et les carrières souterraines, aiu:-;i que leurs. 
dépendances superficielles. les dispositions à prendre soit â titre 
préventif, soit en cas de danger imminent, tant pour la sauvegarde 
de la süreté, de la salubrité et de la commodité publiques que pour 
l'intégrité de la mine, la solidité des travaux, la sécurité et la santé 
des ouvriers, ainsi que pour la conservation des propriètés et des 
eaux utiles de la surface 

Ils détermineront la. compétence des auto1·ités chargées de pourvoir 
aux mesures d'exécution, et notamment, s'il y a lieu, à la suspension 
de l'exploitation, à son interdiction provisoire, même pour un temps 
indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux nécessaires. 

Ils fixeront les recours et les garanties dontjouiront les intéressés .. 
Ces arrêtés seront pris après avis du Conseil des Mines et après avis. 
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-du Conseil supérieur d'hygiène pour ceux qui règleront les disposi
tions à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers. 

Les travaux, y compris ceux à effectuer pour la sécurité des 
anciens puits de mines existant dans le périmètre de la concession, 
.seront à la charge de l'exploitant actuel, même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au pré
.sent article. (Art. 15, Loi 1911.) 

ART. 77. - Les arrêtés que le Ministre de l'industrie, du Travail 
et du Ravitaillement prendra en vertu de l'article 76 ci-dessus, ne 
pourront être rendus qu'après avoir pris l'avis du Conseil des Mines; 

-ees arrêtés devront être motivés. 
Il n'est point derogé, par la disposition précédente, à l'exécution 

provisoire, dans les cas d'urgence, des mesures ordonnées soit par la 
députation provinciale, soit par les ingénieurs des mines, conformé
.ment aqx lois existantes. (Art. 7, al. 3 et 4, Loi de 1837 .) 

TITRE VI 

Des concessions ou jouissances des mines antérieures 
à la loi du 21 avril 1810. 

§ 1. - Des anciennes concessions en gènéral. 

ART. 78. - Les concessionnaires antérieurs à .la loi de 1810 
·d1wiendront, du.jour de sa publication, p1·opriétaires incommutables, 
sans aucune formalité préalable d'affiches, vérifications de terrain ou 

-autres préliminaires, à la charge seulement d'exécuter, s'il y en a, 
les conventions faites avec les propriétaires de la surface, et sans que 
-ceux-ci puissent se prévaloir des articles 6 <•t 42 de la loi de 1810. 
(Art. 51, Loi 1810.) 

ART. 79. - Les anciens concessionnaires seront, en conséquence, 
soumis au payement des contributions, corµme il est dit à la section II 
-du titre IV, articles 4i et 42, à compter de l'année 1811. (ART. 52, 
Loi 1810.) 

§ 2. - Des exploitations pow· lesquelles on n'a pas 
eœècute la loi de 1791. 

ART. 80. - Quant aux exploitants de mines qui n'ont pas exécuté 
,la loi de 1791, et qui n'ont pas fait fixer conformément à cette loi 
.•les limites de leurs concessions, ils obtiendront les concessions de 
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'leurs exploitations actuelles conformément à la présente coordina· 
ition ; à l'effet de quoi les limites de leurs concessions seront fixées 
-sur leurs demandes ou à la diligence des députations permanentes, à 
la charge seulement d'exécuter les conventions faites avec les pro
priétaires de la su1·faco, et sans que ceux-ci puissent se prévaloir des 
.articles 6 et·42 de la loi de 1810. (Art. 53, Loi 1810.) 

ART. 81. - Ils paieront en conséquence les i·edevances, comme il 
est dit â l'article 7\:l. (Art. 54, Loi 1810.) 

ART. 82. - Eu cas d'usages lücaux ou d'anciennes lois qui 
·donneraient lieu à la décision de cas extraordinaires, les cas qui se 
présenteront seront décidés par les actes de concession ou par les 
jugements des tribunaux et cours, selon les droits résultant pour les 
parties, des usages établis, des prescriptions légalement acquises, ou 
des conventions réciproques. (Art. 55, Loi 1810.) 

ART. 83. - Les difficultés qui s'élé,·eraient entre l'administration 
et les exploitants, relativement à la limite des mines, seront décidées 
par l'acte de concession. 

A l'égard des contestations qui auraient lieu entre les exploitants 
voisins, elles secont jugées par les tribunaux et cours. (Art. 56, 
:Loi 1810.) 

TITRE VII 

Règlements sur la propriété et l'exploitation des minières. 

SECTION PREMIERE 

Des Minières. 

ART. 84. - L'exploitation des mi~ières est assujettie à des régies 
spéciales. Elle ne peut avoir lieu sans permission. (Art. 57. Loi 1810.) 

ART. 85. - La permission détermine les limites de l'exploitation 
.et les règles sous les rapports de sùreté et de salubrité publiques. 

·(Art. 58. Loi 1810.) 

SECTION II 

De la propriété et de l'exploitation des minérais de fer d'alluvion. 

ART. 86. - Le propriétaire du fond sur lequel il y a du minerai 
·de fer d'alluvion est tenu d'exploiter en quantité suffisante pour 
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fournir, autant que faire se pour·ra, aux besoins des usines établies: 
dans le voisinage avec autorisation légale : en ce cas. il ne sera 
assujetti qu'à en faire la déclaration à la députation permanente de 
Ja province; elle contiendra la désignation des lieux. La députation 
donnera acte de cette Mclaration. cc qui vaudra permission pour le 
propriétaire, et l'exploitation aura lieu par lui san~ autre fo1·malité. 
(Art. 50, Loi 1810.) 

ART. 87. - Si le propriétaire n'exploite pas, les maitres de forges 
auront la faculté d'exploiter à sa place. à la cha1'g": 1° d'en prévenir 
le propriétaire, qui. dans un mois â comptPr de la notification, 
pourra déclarer qu'il entend exploiter lui-mênw; 2° d'obtenir de la 
députation la permission, sur l'avis de l'ingénieur des minPs, après 
avoir entendu le propriétaire. (Art. 60, Loi 1810.) 

.ART. 88. - Si, après l'expiration du délai d'un moi:.:, le pro
priétaire ne déclare pas qu'il entend exploiter·, il sPra censé 1·Puoncer 
a l'exploitation; le maitre de forges pourra, après la permission 
obtenue, fairP lPs t'ouilles immédiatement dans les terrP.s incultes et 
en jachère~, et, après la l'(~<'olte, clans toutes les autres tcr1·es. 
(Art. 61, Loi 1810.) 

Art. 89. - Lorsque le propriétaire n'exploitera pas <rn quantité 
suffisante. on suspendra ses travaux d'<~xlraction pendant plus d'un 
mois sans cause légitime. les maitres de forges se pourvoiront auprès 
de la députation pour· obtenir permission d'Pxploiter à sa place. 

Si le maître de forgPs laisse écouler un mois sans faire usage <le 
cette permission: elh~ ser·a regardée comme non avenue, et Je pro
priétaire du terrain rentrera dans tous ses droits. (Art. 62, Loi 1810.) 

ART. 90. - Quand un maill'e de forges cessera d'exploite1· un 
terrain, il sera tenu de le reod1·e propre â la culture, ou d'indemnisPt' 
le pl'opriétaire. (Art. 63, Loi ·rn10.) 

ART. 91. - En cas de concur1·pnce entre plusiPu1·s maîtres de 
forges pour l'exploitation dans un même fonds, la députation déter
minera, sur l'avis de l'ingénieur des mines, les propor·tions dans 
Iesquellei chacun d'eux pourra exploiter. 

La députation règlera de même les proportions dans lesquelles 
c•haque maitre de forges aura droit à l'achat du minerai, s'il Pst 
exploité par le propriétaire. (Art. 64, Loi 1810.) 

ART. 92. - Lorsque les propriétaires feront l'extraction dn minerai 
pour le vendre aux maitres de forges, le prix en sera réglé entre eux 
adgré à gré, ou par des experts choisis ou nommés d'office, qui 
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.aui·out éga1·d â la situation des lieux, aux frais d'extraction et aux 

.dégâts qu'elle aura occasionnés. (Art. 65, Loi 1810 ) 

ART. 93. - Lorsque les maitres de forges auront fait extraire le 
minerai, il sera dû au propriétaire du fonds et avant l'enlèvement 
du minerai, uue indemnité qui sera aussi réglée par experts, lesquels 
auront égard a la situation des lieux, aux dommages causés, à la 
valeur· du minerai, distraction faite des frais d'exploitation. (Art. 66. 
Loi 1810.) 

ART. 94. - Si les minerais se trouvent dan8 les forêts domaniales, 
·dans celles des établissements publics ou des communes, la permis
sion de les exploiter ne pourra être accordée qu'après avoir entendu 
l'administration forestière. L'acte de permission déterminera l'éten
·due des terrains dans lesquels les fouilles pourront être faites; ils 

· seront tenus, en outre, de pa,Yer les dégâts occasionnés par l'exploi
tation, et de repiquer en glands ou pl~mts les places qu'elle aurait 
·endommagées, où une autre étendue proportionneJJe déterminée par 
la permission. (Art. 67, Loi 18i0). 

ART. 95. - Les propriétaires ou maîtres de forges ou d'usines 
.exploitant les mi 11erais de fer d'alluvion, ne pourront, dans cette 
·exploitation, pousser des travaux réguliers par des galeries souter
Paines san~s avoir obtenu une concession. avec le$ formalités et sous 
les conditions exigées par les articles de la section première du 
füre III et des disposilions du titre IV. (Art. 68, Loi 18i0.) 

ART. 96. - Il ne pourra· être accordé aucune concession pour 
.minerai d'alluvion on pour des mine~ en filons ou couches, que dans . 
.les cas suivants : 

1° Si l'exploitation â ciel ouvert cesse d'être possible, et si l'éta
blissement de puits, galeries et travaux d'art est nécessaire; 

2° Si l'exploitation, quoique possible encore, doit durer peu 
.d'années, et rendre ensuite impossible l'exploitation avec puits et 
.galeries. (Art. 69, Loi 1810). 

ART. 97. - F~n cas de concession, le concessionnaire sera tenu 
toujours : 1° de fournir aux usines qui s'approvisionnaient de 
-minerai sur les lieux compris en la concession, la quantité néces
·saire à leur exploitation, au prix qui sera porté au cahier des 
·charges, ou qui sera fixé par l'administration; 2° d'indemniser les 
.propriétaires au profit desquels l'exploitation avait lieu, dans la 

1propo1·tion du revenu qu'ils en tiraient. (Art. 80, Loi 1810). 
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SECTIO'N Hl 

Des terres pyriteuses et alumineuses. 

AR'l'. 98. - L'exploitation des terres pyriteuses et alumineuses 
sera assujettie aux formalités prescrites par les articles 84 et 85, soit 
qu'elle ait lieu par les propriétaires des fonds, soit par d'autres 
individus qui, à défaut par ceux-ci d'exploiter, ea auraient obtenu 
la pel'mission. (Art. 7!. Loi !810.) 

ART. 99. - Si l'exploitation a lieu par des non-propriétaires, ils 
seront assujettis, en faveuJ' des propriétaires, à une indemnité qui 
sera réglée de gré à gré ou par exper·ts. (Art. 72, Loi 1810.) 

SECTION IV 

Dispositions générales sur les permissions. 

ART. 100. - Les permissions seront données à la charge d'en fail'e 
usage dans un délai déterminé; elles auront une durée indéfinie, à 
moins qu'elles n'en contiennent la limitation. {Art. 76, Loi 1810). 

ART. 101. - En cas de contraventions, le procès-verbal dressé 
par les autorités compétentes sera remis au procureur du Roi, lequel 
poutf.suivra la révocation de la permission, s'il y a lieu, et l'applica
tion des lois pénales qui y sont relatives. (Art. 77, Loi 1810.) 

ART. 102. - Les établissements actuellement existants sont main
tenus dans leur jouissance, à la charge par ceux qui n'ont jamais eu 
de permission, ou qui ne pourraient représentPr la permission obtenue 
précédemment, d'en obtenir une avant le 1 or janvier 18!3, sous 
peine de payer un triple droit de permission pour chaque année 
pendant laquelle ils auront négligé de s'en pourvoir et continué de 
s'en servir. {Art. 78, Loi !8!0.) 

ART. !03. - L'acte de permission d'établir des usines à traiter le 
fer autorise les impétrants à faire des fouilles même hors de leurs 
propriétés, et à exploiter les minerais par eux découverts, ou ceux 
antérieureme11t connus, à la charge de se conformer au dispositions 
de la section 2. (Art. 79, Loi !810.) 

A~T. 104. - Les impétrants sont aussi autorisés à établir des 
patouilJets, lavoirs et chemins de charroi, sur les terrains qui ne 
leur appartiennent pas, mais sous les restrictions portées en l'ar
ticle 17, Je tout à charge d'indemnité envers les propriétaires du sol~ 
et.en les prévenant un mois d'avance. {Art. 80, Loi 1810.) 
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ART. f05. - Sont abrogés dans les articles 100 à 104 qui précè
dent les dispositions se rapportant aux permi~sions d'usines. {Art. 43,. 
al., i, Loi du 5juio f9H.) 

TITRE VIII 

SECTION PREMIÈRE 

'Des carrières. 

ART. !06. - Le gouvernement est autorisé à soumettre l'exploi
tation des carrières à ciel ouvert, dans les limites et sous les condi
tions qu'il déterminera, au régime relatif à la police des établisse
ments dangereux, insalubr~s ou incommodes. (Loi du 24 mai !898, 
alinéa i.) 

ART. ·107. - Les carrières exploitées par excayations souterraines 
pourront également être soumises à un régime d'autorisation préa
lable sans préjudice à la surveillance établie par l'article suivant: 
(Loi du 24 mai 1898, alinéa 2.) . 

ART. 108. - Quand l'exploitation des carrières a lieu par galeries 
souterraines, elle est soumise à la surveillance de l'administration, 
comme il est dit au titre V. (Art. 82, Loi !8!0.) 

SECTION II. 

Des tourbières. 

ART. f09. - Les tourbes ne peuvent être exploitées que par le· 
propriétaire du terrain, ou de son conse.ntement. (Art. 83, Loi !8!0.) 

ART. UO. - Tout propriétaire actuellement exploitant, ou qui 
voudra commencer à exploiter des tourbes dans son terrain, ne
pourra continuer ou commencer son exploitation, à peine de cent 
francs d'amende, sans en avoir fait préalablement la demande au. 
gouverneur de la province et obtenu l'autorisation conformément 
aux dispositions en vigueur. (Art. 84, Loi !810, et arrêté royal du 
i6 décembre !894.) 

ART. f f 1. - Un règlement d'administration publique déterminer& 
la direction générale des travaux d'extraction dans le terrain où sont 
situées les tourbes. celle de~ rigoles de dessèchement, enfin toutes. les· 
mesures propres à faciliter l'écoulement des eaux dans les vallees,. 
et l'atterrissement des ~ntailles tourbées. (Art. 85, Loi 1810.). 
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ART. i 12. - Les propriétaires exploitants, soit particuliers, soit 
.communautés d'habitants, soit établissements publics, sont tenus de 
s'y conformer, à peine d'être contraints à cesser leurs travaux. 
(Art. 86, Loi 1810.) 

TITRE IX. 

De l'ouverture de nouvèlles communications. 

ART. 113. - Le gouvernement, sur la proposition du Conseil 
des Mines, pourra déclarer qn'il y a utilité publique à établir des 
communications dans l'intérêt de l'exploitation des mines, minières 
-et carrières. 

La déclaration d'utilité publique sera précédée d'une enquête. Les 
dispositions de la loi du i 7 avril 1835 sur l'expropriation pour causE~ 
.d'utilité publique, et autres lois sur la matière, seront observées ; 
l'indemnité due au propriétaire sera fixée au double. 
. Lorsque les biens ou leurs dépendances seront occupés par leurs 
propriétaires, les tribunaux pourrout prendr·e cette circonstance en 

-considération pour la fixation des indemnités. 

Les travaux soute1·rains à exécute1\ en dehors des terrains conèé· 
dés, pour la ventilation, l'écoulement des eaux ou le transport des 
produits de la mine, pourront également être déclarés d'utilité 

.publique, conformément aux dispositions du présent article. (Art. H, 
:Loi 1911.) 

TITRE X. 

Du Conseil des Mines. 
. 

ART. 114. - Les attributions conférées au Conseil d'Etat pat• la 
·loi du 21 avril 1810 sur les mines seront exercées par un Conseil 
.. des Mines composé d'un président et de quatre conseillers, nommés 
J>ar le Roi; un greffier, également nommé par le Roi, sera attaché 
Ji ce Conseil. 

Le Roi poui·ra, en outre, nommer quatre conseiJlers honoraires, 
à l'effet de suppléer les membres effectifs, en cas d'empêchement. 

Le Conseil pourra réclamer le concours des ingénieurs des mines, 
.lorsqu'il le ,jugera convenable. (Art. 1, Loi 1837, et 44, Loi 1911.) 

ART. i 15. - Les membres du Conseil des mines cessent de prendre 
part aux délibérations, si eux ou leurs épouses, ou leurs parents en 

:lgne directe, sont intéressés dans une exploitation de mines. 
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Ils sont censés démissionnaires, si eux-mêmes, leurs épouses ou 
fours pa'rents en ligne directe, conservent, pendant plus de six mois, 
·un intérêt dans une exploitation. 

Ils ne peuvent exercer la profession d'avocat ; ils ne peuvent 
·p1·endre part aux délibérations relatives aux affaires sur lesquelles 
·ils auraient été consultés avant leur nomination. (Art. 2, Loi 1837 .) 

ART. i i6. - Le Conseil ne peut délibérer qu'au nombre fixe de 
·cinq membres; son avis sera motivé. (Art. 3, Loi 1837.) 

ART. 117. - L'avis du Conseil sera précédé d'un rapport écrit, 
fait par l'un de ses membres. 

Ce rapport contiendra les faits et ranaly:se des moyens. 
Il sel'a déposé au greffe; la notification du dépôt sera faite aux 

.parties intéressées, par huissier, en la forme ordinaire, à la requête 
·du président et aux frais du demandeur en concession, maintenue 
ou extension de concession. 

Les parties seront tenues d'élire domicile à Bruxelles. Les notifi
·cations seront faites à ce domicile. Dans le mois de la signification 
·du dépôt, les parties seront admises à adresser leurs réclamations au 
Conseil, qui pourra, selon les circonstances, accorder des délais 
ultérieurs pour rencontrer l~~ réclamations produites. (Art. 4, 
Loi 1837.) 

ART. 118. - Le Conseil sera tenu de donner, par la voie du 
greffe et sans déplacement, communication aux parties intéressées 
de toutes les pièces qui concernent, soit les demandes en concession, 
en extension ou en maintenue de concession, soit les oppositions ou 
les interdictions. 

Les pièces seront visées pa1• le président ou un conseiller par lui 
délégué; il sera dressé un inventaire par le greffier, qui en délivrera 
des copies certifiées aux parties intéressées qui en feront la demande . 

Les avis et rapports que le Conseil anrait jugé convenable de 
demander aux ingénieurs des mines, seront écrits, déposés au greffe 
du Conseil et communiqués également aux parties intéressées. 
(Art. 5, Loi 1837.) 

ART. 119. - Tout membre du Conseil des Mines peut être récusé 
pom• les causes qui donnent lieu à la récusation des juges, aux ter
mes de l'article 378 du Code de procédure civile. 

La récusation sera proposée par acte signifié au Ministre de 
l'industrie, du Travail et du Ravitaillement, avant que le Conseil 
ait émis son avis. 
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Le Ministt•e, après avoir entendu le membre récusé, ::otatuera sans 

recours ultérieur. (Art. 6. Loi 1837.) 

ART. 120. - Les délibérations du Conseil des Mines scwont 
soumises à l'approbation du Roi. (Art. 7, al. 1, Loi 1837.) 

ART. 121. - Le traitement des conseillers est de six mille francs, 
celui du prP.sident de hnit mille, et celui du greffier de cinq mille. 
(Art. 8, Loi 183i .) 

Tll'RE XI. 

Des Expertises. 

ART. 122. - l>ans tous les cas prévus par la pt•ésente coordina
tion, et autres naissant des circonstances, où il y aura lieu à exper
ise, les dispositions du titre XIV du Code de procédure civile, 
articles 303 à 323 se1•ont exécutées. (Art. 87, Loi 1810.) 

ART. 123. - Les experts ser·ont pris parmi les ingénieurs des 
mines, ou parmi les hommes notables et expérimentés dans le fait des 
mines et de leurs travaux. (Art. 88, Loi 1810). 

ART. 124. - Le procm·eur du Roi sera toujours entendu et don
nera ses conclusions sur le rapport des experts. (Art. 89, Loi 1810.) 

ART. 125. - Nul plan oe sera admis comme pièce probante dans 
une contestation, s'il n'a tité le.vé ou vérifié par un ingénieur des 
mines. La vérification des plans sera toujours gratuite. (Art. 90, 
Loi 1810). 

ART. 126. - Les frais et vacations des experts seront réglés et 
arrêtés, selon les cas, par les tribunaux; il en sera de même des 
honoraires qui pourront appartenir aux ingénieurs des mines; le 
tout suivant le tarif qni sera fait par un règlement d'administration 
publique. 

:routefois il n'y aura ,pas _Heu à honoraires pour l~s ingénieurs des 
mrnes lorsque leurs operahons ·auront été faites soit dans l'i nt· êt 
de l'administration, soit à. raison de la surveillance et de la el: . . po 1ce 
publiques. (Art. 91, L01 1810.) 

ART. 127. - La consignation des sommes jugées nécessair , 
b 

· f · d' . es pou 1 
su vemr aux rais expertise pourra être ordonnée par le 1 ·b 
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-con re ce Ul qm poursuivra expertise. (Art. 92, Loi 1810.) 
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TITRE XII. 

Des Pénalités. 

A.nT. 128. - Les concessionnaires ou leurs préposés qui auron1 
contrevenu aux prescriptions des ariicles 55 et 56 seront punis <l'une 

amende <le 26 à 100 francs. 
Les concessionnaires ou leurs préposës qui auront contrevenu aux 

prescriptions de l'article 54 seront punis : 
D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 

employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix; 
D'une amende de 101 à -1000 francs. si le nombre de ces personnes 

est supérieur à dix sans dépasser cent; 
D'une amende dr 1.001 à 5,000 franc:_;;, s'il y en a davantage. 

(Art. 37, Loi HH 1.) 
ART. 129. - 1° Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront 

mis obstacle à la surveillance organisée en vertu de l'article 57 
seront punis d'une amende de 26 à 100 francs sans préjudice, s'il y 
a lien, à l'application des peinrs édictf~es par les articles 269 à 274 
dn Code pénal. 

Eu cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
Pncoume en vertu ÙPS présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double. 

2° Seront punis d'une amende de 1 à 25 francs, les père. mère 
ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille 
mineur, contrairement aux prescriptions de l'article 54. 

En cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condamna
tion antérieure, l'amende pourra être portée au double. 

Les tribunaux dP police connaissent, même en cas de récidive, les 

infractions au 2°. (Art. 38, Loi 191 i.) 
ART. 130. - Toutes autres infractions à la loi, de même que les 

infractions aux règlements ou aux clauses et conditions légalement 
insérées dans les actes de concession et les cahiers des charges, 
seront punies d'une amende de 26 à 500 francs et d'un emprisonne
ment de huit jours à un an, ou d'une de ces peines seulement. En 
cas de ri3cidive dans les douze mois de fa condamnation antérieure, 

la peine pourra être doublt•e. (Art. 39, Loi 1911). 
ART. 131. - Le chapitre VII et l'article 85 du livre 1er du Code 

p~nal sont applicables à toutes les infractions visées dans le présent 

titre. 
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Les iofracli ons seront constatées par des procès-verbaux faisant 

foi jusqu'à pl'euve co11 t1·aire. Une copie du procès-verbal doit être 
remise au coo trevenant dans les q1rnran te hu it heul'es , à peine 
de nullité. 

L'action puhlique se prescrit par u n an à partir d u jour où ces 
infractions ont é té commises . (Art. 40. Loi 1911.) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

ART. 132. - Les ingénieu r·;; dns mines ne peu vent êtr·e inti•ressés 
dans des exploitat ions de mines s ituées dans le urs 1·essorts . 

Les ingén ieurs et a utres offic ier·s des minPs ne pourront exe l'cer 
leu rs foncti ons dans u n arrondissrme nt administratif dns mines, si 
eux, leurs é pouses ou le u l's pa1·cnts en lig ne d i1·ecte, sont intéressés 
dans une exploi ta tion des mines s itu ée~ dans ce r·essor·t. (Art. 18, 
Loi 1837 ,) 

Am' . 133. - Les fonctionnai1·es o u employés ùe l'Etat qui sont 

appelés a exe rcer· leurs fonctions ou_ le ur emploi dans les exploita
tions miniiwes des province~ de Limbo ur·g ou d'An vers deV!'ont 
justifie r pal' une épl'e 11 ve , dont un ar-rèté r·oy;il déter·min e ra les 
conditions , qu'il s possèd ent la connaissan ce pratique e t eflectivn de 
la lang ue flamande . 

Les foncti o nnaires ou employés de l'E tat qui ser ont appelés a 
exerce1· leu rs fo nctions o u leur emploi dans les exploitations minières 
das arrondis~ements d'Arlon ou de Vcr·viers, de vront jus tifier· pai· 
une épre n ,·e. qn ' il: pos~èdent la connais~ance pratique e t effective 
ùe la lang ur alle mande. (Art. 42. Loi 1911.) 

ART. p4. - Sont ahrogéPs toutes les dispositions des lois et règ le

ments antér·ieu rs qui seraient contra ires à la présente coordination. 
(Art . 19, Lo i de 1837 et 43 , al. 1, Loi dr 1911.) 

~ 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS PRISES 

PAR LA 

COMMISSION D'ÉTUDE 

POUR LA 

R éduction de la Durée du Travail 
dans la Sidérurgie 

Le pro blème de la réd uction de la durée journalière du 
travail a été abo rdé par la Commission avec la bonne 
volonté d'arriver à un résulta t satisfaisant toutes les par
ties inté ressées . 

Pour tous les ouvriers qui ne sont pas directement 
occupés au travail à feu continu, la Commission est 
d'accord pour appliquer , dès à présent, la semaine de 
cinquante-trois heures de travail effectif. 

Quant au travail à feu continu et à de nouvelles 
réductions , la Commission poursuivra incessamment ses 
études en vue de la dimin ution de la j ournée de travail. 
(3 a vril '1919.) 

La Commission, après examen de la question, s'ajourne 
à quinzaine pour permettre aux membres représentants de 
l 'industrie sidérurgique de fa ire une déclaration r elative 
à la réduction de travail dans les usines à feu continu. 

(30 avril 1919.) 

Les représentants de l'industrie sidérurgiq ue déclarent 




